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A l'Associé unique 
ANSAMBLE  
Allee Gabriel Lippmann 
56000 VANNES 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société ANSAMBLE relatifs à l’exercice clos le 30 septembre 2021, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la 
période du 1er octobre 2020 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations 

La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 crée des conditions particulières pour la préparation et 
l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et les mesures exceptionnelles prises dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences pour les entreprises, particulièrement sur 
leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur leurs perspectives d’avenir. Certaines 
de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à distance, ont également eu une 
incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en œuvre des audits. 

C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et 
R.823-7 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus 
importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.

Votre société constitue des provisions pour couvrir les risques et charges, tels que décrits dans les notes « 
Méthodes d’évaluation » et « Détail des autres provisions pour risques et charges » de l'annexe. Nous avons 
procédé à l'appréciation des approches retenues par la société, sur la base des éléments disponibles à ce 
jour, et mis en œuvre des tests pour vérifier par sondages l'application de ces méthodes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés à l'Associé unique.  

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives 
aux délais de paiement mentionnées à l'article D.441-6 du Code de commerce. 

Autres informations 

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises 
de participation et de contrôle vous ont été communiquées dans le rapport de gestion. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 
relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président. 

Responsabilités des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que 
les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;
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• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Nantes et Vannes, le 30 mars 2022 

Les Commissaires aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit KPMG SA 

Gwenaël Lhuissier Thomas Roimier 
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BILAN – ACTIF 

 

Expimé en € 
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BILAN – PASSIF 
 

Expimé en € 
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COMPTE DE RESULTAT (PARTIE 1) 

 

Expimé en € 
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COMPTE DE RESULTAT (PARTIE 2) 

 

Expimé en € 
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I - FAITS CARACTERISTIQUES SURVENUS DURANT L’EXERCICE 

 

La présente annexe fait partie intégrante des comptes annuels. 

Elle comporte des éléments d'information complémentaires au bilan et au compte de résultat, de façon à ce que 

l'ensemble donne une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de l'entreprise. 

Les éléments d'information qui ne présentent pas un caractère obligatoire ne sont mentionnés que pour autant 

qu'ils aient une importance significative. 

 
I.1 RAPPEL DE L’ACTIVITE EXERCEE PAR LA SOCIETE 

 

La société a pour activité la gestion et l’exploitation de restaurants d’entreprises, administration ou de toute 

collectivité publique ou privée. 

 

I.2 COMPARABILITE DES EXERCICES 

 

Aucun changement notable de méthode d’évaluation ou de présentation n’est intervenu au cours de l’exercice. 

 
I.3 CHIFFRES CLES 
 

 Durée de l’exercice : 12 mois 

 Total du bilan : 54.973.460,74€ 

 Résultat net : (9.719.252,31€)  

 

I.4 FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

 
L’activité de l’entreprise a été impactée de manière significative par la crise sanitaire liée au virus Covid-19. 
La crise sanitaire liée à la Covid-19 qui avait démarré avec la promulgation de l’état d’urgence sanitaire par la 
loi n°2020-290 du 23 mars 2020, s’est reconduite sur l’intégralité de l’exercice (et non seulement sur le 2ème 
semestre. L’entreprise a signé avec la DIRRECTE un accord d’APLD pour 36 mois qui oblige à garantir 60% 
d’activité pour tous les salariés sur 24 mois. Elle a entraîné principalement une réduction de l'activité (fermeture 
temporaire de certains établissements) et un recours au chômage partiel. 
La société estime que la poursuite de son exploitation n’est pas remise en cause. 
 
 

 

II - PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
II.1 PRINCIPES ET REGLES COMPTABLES 

 

Les comptes annuels clos au 30 septembre 2021 ont été élaborés et présentés conformément aux principes, 

normes et méthodes comptables découlant du plan comptable général de 2014 conformément au règlement 

2014-03 de l’Autorité des normes comptables (ANC). 

 

Les principes comptables retenus pour l’élaboration des comptes sociaux de l’exercice 2020-2021 sont 

comparables à ceux de l’exercice précédent. La règle d’évaluation utilisée pour établir ces comptes est celle 

des coûts historiques.  

 

La continuité d'exploitation est garantie par le soutien apporté par Elior Group SA à sa filiale. 
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II.2 METHODES D’EVALUATION 

 

Les principales méthodes retenues sont les suivantes : 
a) Immobilisations incorporelles 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction des rabais, remises 

et escomptes de règlement ou à leur coût de production. 

 

Pour le test de la valorisation de ces actifs incorporels, la méthode appliquée consiste à valoriser l’ensemble du 

portefeuille de contrats de l’entreprise sur la base d’un plan d’affaires et sur les cash flow passés retraités des 

frais de siège et des impacts Covid. 

 

b) Immobilisations corporelles 

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût d'acquisition et amorties selon le mode linéaire. 

Les principales durées d'amortissement retenues sont les suivantes : 

* Constructions……………………………………..           15 à 30 ans 

* Installation Agencement…………………………… 3 à 20 ans 

* Matériel de bureau et informatique………………… 3 à 15 ans 

* Matériel de transport ……………………………… 3 à 15 ans 

* Mobilier …………………………………………… 3 à 15 ans 

Un suramortissement peut être appliqué dans quelques cas afin d’être ajusté à la durée du contrat de prestation 

sur site. 
 

c) Immobilisations financières 

Les titres de participation figurent au bilan à leur coût d'acquisition. En cas de baisse durable de leur valeur 

d’utilité, des provisions pour dépréciations sont constatées. 

La valeur d’utilité des titres est déterminée en fonction de la quote-part de la situation nette ou des estimations 

fondées sur la rentabilité. 

 

d) Autres immobilisations financières 

Les autres immobilisations financières figurent au bilan à la valeur lors de l’entrée dans le patrimoine. 

 

e) Stocks 

Les stocks de matières et fournitures sont évalués selon la méthode F I F O. 

Les coûts d’acquisition des stocks comprennent le prix d’achat, ainsi que les frais de transport, de manutention 

et autres coûts directement attribuables à l’acquisition. Les rabais commerciaux, remises, escomptes de 

règlement et autres éléments similaires sont déduits pour déterminer les coûts d’acquisition. 

 
f) Créances 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Elles font l'objet d'une appréciation individuelle qui peut 

conduire, le cas échéant, à la constitution d'une provision pour dépréciation lorsqu'il existe un risque de non 

recouvrement. 

 

Les risques de non recouvrement des créances clients sont couverts :  

 Par une provision calculée au cas par cas s’agissant des créances en situation de redressement 

judiciaire ou de liquidation 

 Par une provision statistique pour les créances échues de plus de 6 mois. 

 
g) Provisions pour risques et charges 

Elles concernent notamment : des provisions pour litiges, pour pensions, et pour impôts. Elles concernent 

également une provision pour risque filiale, une provision de 2 887 K€ vise à couvrir le passif de cette société 

en vue d'une fusion sur l'exercice suivant. 
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h) Chiffre d'affaires 

Le chiffre d’affaires est enregistré lors de la réalisation de la prestation. Les produits prépayés vendus et restant 

à utiliser sont comptabilisés en produits constatés d'avance. 

 
i)  Produits et charges exceptionnels 

Les produits et charges exceptionnels incluent les éléments extraordinaires, ainsi que les éléments qualifiés 

d'exceptionnels dans leur nature par le droit comptable, principalement les résultats sur cession 

d'immobilisations. 

 

. 

III - NOTES SUR LE BILAN 

 

III.1 IMMOBILISATIONS 

 

Expimé en € 

 

 

Autres participations : Voir tableau des filiales et participations (paragraphe V.7).  
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Détail des frais d’établissement 

 

Exprimé en €       

 Eléments Valeurs nettes 
Durée 

amortissement 
 Frais de constitution 

NEANT 

  ans 

 Frais de premier établissement   ans 

 Frais d'augmentation de capital   ans 

TOTAL         

 
 
 
Détail des fonds commerciaux 
 

 
 
Le fonds de commerce s’est constitué au fil des différents rachats et croissances externes réalisées et des 
transferts Universels de patrimoine. 
 
Les fonds commerciaux sont présumés avoir une durée de vie non limitée et sont donc non amortissables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exprimé en €

 Eléments Valeurs Brutes Amortissements Depréciation Valeurs nettes

Fonds de commerce 4 758 278                           -                                        -                                        4 758 278                           

BREIZ Restauration 1 399 521                           1 399 521                           

Val de France Restauration 1 016 697                           1 016 697                           

Midi Gastronomie Bontemps 950 060                              950 060                              

SRA Ansamble Aquitaine 550 000                              550 000                              

Ansamble Nord 230 000                              230 000                              

Le RONVILLE 330 000                              330 000                              

ARS Exploitation 282 000                              282 000                              

Mali de fusion 3 286 058                           -                                        -                                        3 286 058                           

SRA Ansamble Aquitaine 3 067 618                           3 067 618                           

Ansamble Nord 218 441                              218 441                              

TOTAL  8 044 336                    -                              -                              8 044 336                    
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III.2 AMORTISSEMENTS 
 
Exprimé en € 
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III.3 DETAIL DES PROVISIONS 
 
Exprimé en € 
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III.4 DETAIL DES CREANCES 
 
Exprimé en € 

 
 

 
 
 
 
III.5   PRODUITS A RECEVOIR 

 

 

 

 

 

 
III.6   CHARGES CONSTATEES D’AVANCE 
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III.7 CAPITAUX PROPRES 
 

 
 
 
 
III.8 COMPOSITION DU CAPITAL SOCIAL 
 

 

 

 

 
III.9 DETAIL DES AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
 

 

Exprimé en €

Nombre de titres

 Catégories de titres à la clôture créés pendant remboursés

de l'exercice l'exercice pendant l'exercice

 Actions ordinaires 35 245  15,00

Valeur nominale
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III.10 DETAIL DES DETTES 

 
Exprimé en € 

 

 

 
III.11 CHARGES A PAYER 
 

 

 

 
III.12 PRODUITS CONSTATES D’AVANCE 
 

 
 
 
III.13 ECARTS DE CONVERSION 

Les dettes et créances libellées en monnaie étrangère sont comptabilisées au cours historique. A la clôture de 

l’exercice, des écarts de conversion sont constatés en fonction du cours de change à la clôture. 

Exprimé en €

DETAIL DES POSTES Montant

 

Produits d'exploitation NEANT

Produits financiers

Produits exceptionnels

TOTAL PRODUITS CONSTATES D'AVANCE
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IV - NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
 

 

IV.1 DETAIL DU CHIFFRE D’AFFAIRES ET DES PRODUITS D’EXPLOITATION 
 

 

 
IV.2 RESULTAT FINANCIER 
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IV.3 RESULTAT EXCEPTIONNEL 
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IV.4 IMPOT SUR LES SOCIETES : VENTILATION DE LA CHARGE ET ALLEGEMENT DE LA DETTE 
FUTURE D’IMPOT 

 
Ventilation de l’impôt sur les bénéfices 
 

 
 

Accroissements & allègements de la dette future d’impôt 
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V - AUTRES INFORMATIONS 

 
 
V.1 ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 

L’engagement de la société en matière d’indemnités de départ en retraite (IFC) est évalué selon une méthode 

actuarielle (méthode rétrospective avec salaires de fin de carrière (« Projected Unit Credit Method »)), en 

conformité avec la recommandation n° 2013-R.02 de l’Autorité des Normes Comptables.  

Cette méthode consiste à évaluer l’engagement en fonction des salaires projetés de fin de carrière et des droits 

acquis à la date d’évaluation, déterminés selon les dispositions de la convention collective, de l’accord 

d’entreprise ou des droits légaux applicables et en vigueur à la date de la clôture. Le montant de l’engagement 

a été calculé sur la base des hypothèses suivantes :  

- taux d'inflation = 1,80%; 

- taux d’actualisation = 0.70%,  

- âge de départ en retraite = de 62 à 64 ans, 

- conditions de départ = mode de départ volontaire, 

- taux de charges sociales patronales moyen = 44,70%. 

- taux de progression des salaires = 2%. 

 

La valeur des engagements au titre des indemnités de départ à la retraite calculée au 30 septembre 2021 s'élève 

à 5 374 701 € et au 30 septembre 2020 à 5 225 343 €. La méthode de calcul des engagements de retraite n'a 

pas évoluée par rapport à l'exercice précédent. 

 

Engagements donnés 

 Cautions bancaires données 

 
 

V.2 CREDIT BAIL 
 
Exprimé en € 

 
 
V.3 EFFECTIF MOYEN 
 

 
 
 

Exprimé en €

BANQUE BENEFICIAIRE
MONTANT 

en €
Date DEBUT Date FIN

Neant

OBJET
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V.4 CONSOLIDATION 
 

La société ANSAMBLE est consolidée par intégration globale dans les comptes consolidés du groupe constitué 

par la société ELIOR Group SA (siren 408168003) et ses filiales dont le siège est situé au 9-11, Allée de l’Arche 

– 92032 PARIS LA DEFENSE CEDEX. 

 
V.5 INTEGRATION FISCALE 
 

Depuis le 1er octobre 2012, la société est membre du Groupe d'intégration fiscale dont la mère est la société 

ELIOR GROUP SA, en application du régime d'intégration fiscale des filiales contrôlées à plus de 95% prévu 

aux articles 223.A, 235ter et 223 L6 du Code Général des Impôts. 

Les sociétés filiales supportent une charge d'impôt sur les sociétés calculée sur leurs résultats propres comme 

si elles étaient autonomes fiscalement. Les économies d'impôt réalisées par le Groupe en raison de l'intégration 

sont appréhendées par la société intégrante de la façon suivante : les économies d'impôt imputables aux déficits 

des filiales intégrées fiscalement bénéficient temporairement à la société intégrante. 

Dans l'hypothèse où les filiales concernées redeviennent bénéficiaires, les économies d'impôt liées à l'utilisation 

de leurs déficits fiscaux leur sont restituées dans les mêmes conditions que si elles étaient autonomes 

fiscalement. 

 

V.6 ELEMENTS RELEVANT DE PLUSIEURS POSTE DE BILAN ET DE COMPTE DE RESULTAT AVEC 

LES ENTREPRISES LIEES 

 
Exprimé en € 

 

Les transactions avec les parties liées sont conclues à des conditions normales de marché (PCG art. 833-16, 

832-16). 

 

 

V.7 FILIALES ET PARTICIPATIONS 

 

 

 

 

V.8 EVENEMENTS POST-CLOTURE 

 

La société Saveurs à l'ancienne a été fusionnée dans Ansamble avec effet au 1er octobre 2022. 


